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(54) Poignée d’ouvrant à déplacement assisté

(57) L'invention concerne une poignée d'ouvrant,
notamment pour véhicule automobile, comprenant un
cadre support (2) destiné à être fixé au niveau de
l'ouvrant et un élément de préhension (3) manoeuvrable
entre une position de repos et une position d'ouverture.

Cette poignée se caractérise par le fait qu'elle com-
prend en outre un moyen d'assistance (15) qui est mis
en fonctionnement lors de la manoeuvre de l'élément
de préhension (3), de façon à permettre un déplacement
au moins en partie assisté de l'élément de préhension
jusqu'à sa position d'ouverture.
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Description

[0001] La présente invention concerne une poignée
d'ouvrant, notamment pour véhicule automobile.
[0002] De manière générale, les poignées d'ouvrant
de véhicules automobiles comportent un cadre support
fixé au niveau de l'ouvrant et un élément de préhension
destiné à être actionné par un utilisateur pour lui per-
mettre, en actionnant ou en tirant l'élément de préhen-
sion vers lui, d'ouvrir l'ouvrant.
[0003] Cependant, dans certaines circonstances,
l'utilisateur peut éprouver des difficultés à actionner
l'élément de préhension et à le tirer vers lui pour ouvrir
le véhicule. Ceci est notamment le cas lorsque la force
nécessaire pour actionner l'élément de préhension est
importante comme sur certains véhicules ou lorsque le
joint de portière fait ventouse avec la porte et agit pour
en empêcher l'ouverture.
[0004] Dans ces circonstances, ou tout simplement
pour un meilleur confort d'utilisation, il est souhaitable
de rendre plus aisé l'actionnement de l'élément de pré-
hension.
[0005] Un but de la présente invention est donc de
proposer une solution pour permettre un actionnement
plus simple et convivial de l'élément de préhension.
[0006] A cet effet, l'invention concerne une poignée
d'ouvrant dans laquelle le déplacement de l'élément de
préhension, en vue de l'ouverture de l'ouvrant, est au
moins en partie assisté.
[0007] Ainsi, l'invention propose une poignée
d'ouvrant, notamment pour véhicule automobile, com-
prenant un cadre support destiné à être fixé au niveau
de l'ouvrant et un élément de préhension manoeuvrable
entre une position de repos et une position d'ouverture,
caractérisée en ce qu'elle comprend en outre un moyen
d'assistance qui est mis en fonctionnement lors de la
manoeuvre de l'élément de préhension, de façon à per-
mettre un déplacement au moins en partie assisté de
l'élément de préhension jusqu'à sa position d'ouverture.
[0008] Selon un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, le moyen d'assistance comporte un actionneur
motorisé.
[0009] Avantageusement, le moyen d'assistance est
lié à l'élément de préhension par l'intermédiaire d'un le-
vier de renvoi.
[0010] Selon l'invention, le levier de renvoi est mobile
avec l'élément de préhension de sorte que le déplace-
ment assisté dudit élément de préhension vers sa posi-
tion d'ouverture consiste en une action forcée du moyen
d'assistance sur ledit levier de renvoi.
[0011] Par ailleurs, le levier de renvoi est muni de
moyens élastiques de rappel de l'élément de préhen-
sion vers sa position de repos.
[0012] La poignée selon l'invention comporte, en
outre, les alternatives suivantes prises seules ou en
combinaison :

- le moyen d'assistance est mis en fonctionnement,

depuis une position initiale, par actionnement d'un
élément de commutation lors de la manoeuvre de
l'élément de préhension.

- l'axe longitudinal de l'élément de préhension et la
surface de l'ouvrant définissant un angle de ma-
noeuvre de l'élément de préhension lorsque celui-
ci est manoeuvré, l'élément de commutation est ac-
tionné après que la partie de préhension a été ma-
noeuvrée d'un angle de manoeuvre supérieur à un
angle de manoeuvre prédéterminé.

- l'angle de manoeuvre prédéterminé est d'environ
3°.

- l'élément de commutation est actionné par l'inter-
médiaire d'une came liée au levier de renvoi.

- le moyen d'assistance est mis en fonctionnement,
depuis une position initiale, suite à la détection de
la main de l'utilisateur au voisinage ou sur l'élément
de préhension.

[0013] De manière avantageuse, le moyen d'assis-
tance est lié au levier de renvoi par l'intermédiaire d'un
second levier.
[0014] Ce second levier présente de manière alterna-
tive ou en combinaison des moyens élastiques de rap-
pel du moyen d'assistance dans sa position initiale lors
du retour de l'élément de préhension vers sa position
de repos et des moyens de liaison et de commande
d'une serrure de l'ouvrant.
[0015] De manière avantageuse, le moyen d'assis-
tance réalise le blocage de l'élément de préhension en
position de repos sur réception d'une information de col-
lision du véhicule.
[0016] Selon une caractéristique supplémentaire, la
poignée d'ouvrant selon l'invention comprend une unité
de commande qui fournit des instructions de fonction-
nement ou de blocage au moyen d'assistance. Cette
unité de commande envoie au moyen d'assistance :

- une instruction de fonctionnement lorsque l'élément
de commutation est actionné.

- une instruction de blocage lors de la réception d'une
information de collision, de sorte que ledit moyen
d'assistance s'oppose à l'ouverture de l'ouvrant par
blocage de l'élément de préhension en position de
repos.

[0017] L'invention sera mieux comprise au cours de
la description explicative détaillée d'un exemple non li-
mitatif faisant référence aux figures annexées qui
représentent :

- Figure 1, une vue avant en perspective éclatée
d'une poignée selon un mode de réalisation préféré
de l'invention,

- Figure 2, une vue arrière en perspective éclatée de
cette même poignée,

- Figure 3, une vue agrandie en perspective de l'ex-
trémité arrière du cadre support de cette même poi-
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gnée,
- Figure 4, une vue simplifiée de côté de la poignée

selon l'invention dans lequel l'élément de préhen-
sion est en position de repos,

- Figure 5, une vue simplifiée de côté de la poignée
selon l'invention dans lequel l'élément de préhen-
sion est en position d'ouverture,

- Figure 6, un synoptique de fonctionnement d'une
poignée selon un second mode de réalisation de
l'invention.

[0018] Les figures 1 et 2 présentent, respectivement,
de manière schématique une vue avant (figure 1) et une
vue arrière (figure 2) d'une poignée d'ouvrant en pers-
pective éclatée selon un mode de réalisation préféré de
l'invention.
[0019] La poignée d'ouvrant 1 se compose d'un cadre
support 2 destiné à être fixé au niveau de la paroi inté-
rieure d'un ouvrant (non représentée) et d'un élément
de préhension 3 destiné à être agencé du côté externe
de la paroi de l'ouvrant tout en étant fixé au cadre sup-
port, de sorte à pouvoir être actionné par un utilisateur
en vue de l'ouverture de l'ouvrant.
[0020] Le cadre support 2 présente une forme géné-
rale de parallélépipède qui s'étend selon une direction
longitudinale, horizontale par rapport à l'orientation con-
ventionnelle du véhicule. Il présente à une première ex-
trémité, dite extrémité avant, un premier logement 5 in-
tégrant des moyens 6 formant point d'articulation et à
sa seconde extrémité, dite extrémité arrière, un second
logement 7 destiné à recevoir d'une part un élément de
commande 8 de l'élément de préhension 3 et d'autre
part, un élément formant verrou 4.
[0021] L'élément de préhension 3 se présente quant
à lui comme une barre s'étendant selon la direction lon-
gitudinale. Il présente à une première extrémité, dite ex-
trémité avant, une fourchette d'articulation 9 et à sa se-
conde extrémité un élément de commande 8 qui s'étend
transversalement par rapport à l'axe longitudinal de
l'élément de préhension et est reçu dans le logement 7.
[0022] La fourchette d'articulation 9 de l'élément de
préhension coopère avec les moyens 6 formant point
d'articulation de telle sorte que l'élément de préhension
3 est articulé en rotation par son extrémité avant au ca-
dre support 2.
[0023] L'élément de commande 8 de l'élément de pré-
hension 3 s'étend transversalement vers l'intérieur du
véhicule à travers une ouverture aménagée dans la pa-
roi de l'ouvrant (non représenté) pour pénétrer dans le
logement 7 du cadre support 2 et coopérer avec des
moyens de renvoi que présente le cadre support 2.
[0024] L'élément de préhension 3 et l'élément formant
verrou 4 sont fixés au cadre support 2 de manière con-
nue, de telle sorte que l'élément de préhension 3 est
manoeuvrable entre une position de repos dans laquelle
l'ouvrant est fermé, et une position d'ouverture dans la-
quelle l'utilisateur, en tirant sur l'élément de préhension,
ouvre l'ouvrant.

[0025] Le cadre support présente des moyens de ren-
voi réalisés classiquement sous forme d'un levier de
renvoi 10 en L comportant une première partie 10a pa-
rallèle à l'axe longitudinal du cadre support, et une se-
conde partie 10b perpendiculaire à la première.
[0026] La première partie 10a du levier de renvoi pré-
sente, selon son axe longitudinal, un logement cylindri-
que dans lequel une tige 11 pour fixation au cadre sup-
port est insérée. Cette tige 11 s'étend selon un axe pa-
rallèle à l'axe longitudinal du cadre support, et est main-
tenue fixée au support par des parois de maintien 12a
et 12b perpendiculaires à l'axe longitudinal du cadre
support 2.
[0027] Le levier de renvoi 10 coopère par sa seconde
partie 10b avec un doigt d'entraînement 13 que présen-
te l'élément de commande 8 de l'élément de préhension
3.
[0028] Ainsi, lorsque l'utilisateur actionne l'élément de
préhension en le tirant vers lui, celui-ci se déplace vers
sa position d'ouverture. Lors de ce mouvement, la se-
conde partie 10b du levier de renvoi est également dé-
placée dans la direction de l'utilisateur par rotation de
la première partie 10a du levier de renvoi autour de son
axe longitudinal.
[0029] Le retour de l'élément de préhension 3 depuis
sa position d'ouverture vers sa position de repos lorsque
l'utilisateur lâche sa prise, est réalisé par le levier de ren-
voi 10 : Comme représenté, le levier de renvoi est muni
de moyens élastiques 14 permettant de rappeler élas-
tiquement l'élément de préhension 3 vers sa position de
repos. Ces moyens élastiques sont formés par un res-
sort hélicoïdal 14 dont l'axe principal est confondu à
l'axe longitudinal du levier de renvoi et qui est inséré
autour du logement cylindrique de la première partie
10a du levier de renvoi 10.
[0030] Selon l'invention, la poignée présente égale-
ment un moyen d'assistance qui permet un déplace-
ment au moins en partie assisté de l'élément de préhen-
sion 3 lors de sa manoeuvre.
[0031] Dans l'exemple présenté, ce moyen d'assis-
tance comporte de manière préférentielle un actionneur
motorisé 15.
[0032] Cet actionneur motorisé 15 est fixé sur le cadre
support 2 par l'intermédiaire d'une platine support 16
rapportée s'étendant latéralement par rapport au cadre
support 2. De manière alternative, cette platine support
16 est réalisée de manière intégrale avec le cadre sup-
port 2.
[0033] L'actionneur 15 est alimenté électriquement
de manière connue et présente un bras 17 mobile en
translation selon la flèche F entre une position initiale
dans laquelle l'actionneur motorisé n'exerce aucune ac-
tion et une position finale correspondant à la position
d'ouverture de l'élément de préhension 3.
[0034] Le bras mobile 17 de l'actionneur motorisé 15
entraîne le déplacement de l'élément de préhension par
l'intermédiaire du levier de renvoi 10 sur lequel il agit.
Ainsi, le déplacement assisté du élément de préhension
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vers sa position d'ouverture consiste en une action for-
cée l'actionneur sur le levier de renvoi.
[0035] Dans le cas présent, l'actionneur motorisé 15
est lié au levier de renvoi 10 par l'intermédiaire d'une
pièce de transmission 18 et d'un second levier 19.
[0036] La pièce de transmission 18 relie le bras mo-
bile 17 de l'actionneur motorisé 15 au second levier 19,
de sorte que tout déplacement dudit bras mobile 17 de
sa position initiale vers sa position finale est communi-
qué au second levier 19.
[0037] Le second levier 19 quant à lui en contact avec
le levier de renvoi 10, de sorte que lorsque le bras mo-
bile de l'actionneur se déplace depuis sa position initiale
vers sa position finale il vient agit sur le levier de renvoi
10.
[0038] Dans ce mode de réalisation, le second levier
est monté mobile en rotation autour de la tige 11 et est
fixé au cadre support par l'intermédiaire de celle-ci.
[0039] Il présente de plus des moyens d'accrochage
20 à la pièce de transmission 18 ainsi que des moyens
de commande 21 du levier de renvoi 10 par transmis-
sion d'une action forcée de rotation sur la seconde partie
10b, cette action forcée de rotation ayant pour effet
d'amener l'élément de préhension dans sa position
d'ouverture.
[0040] Ainsi, lorsque l'actionneur est mis en fonction-
nement, le levier de renvoi 10 est déplacé, par l'inter-
médiaire de la pièce de transmission 18 et du second
levier 19, et agit de manière forcée sur l'élément de pré-
hension pour l'amener dans sa position d'ouverture.
[0041] Lorsque l'actionneur motorisé a atteint sa po-
sition finale et que l'utilisateur lâche l'élément de pré-
hension, ce dernier revient dans sa position de repos
par l'action de rappel du levier de renvoi 10 et l'action-
neur reprend sa position initiale par une action de rappel
du second levier 19
[0042] Ainsi, lors du retour de l'élément de préhension
dans sa position de repos et de l'actionneur dans sa po-
sition initiale, le second levier 19 et le levier de renvoi
10 fonctionnent de manière indépendante.
[0043] Le second levier 19 est muni de moyens élas-
tiques réalisés sous forme d'un ressort 22 de sorte que
l'actionneur 15 est rappelé élastiquement dans sa posi-
tion initiale.
[0044] Le ressort 22 est un ressort hélicoïdal qui est
positionné autour d'un ergot allongé 23, que présente
le second levier 19, coaxial avec la tige 11.
[0045] Dans le cas présent, le second levier 19 est
positionné à proximité immédiate du levier de renvoi 10
mais ce n'est pas toujours le cas.
[0046] Le second levier 19 présente, de plus, des
moyens de liaison 24 à une tringlerie associée à une
serrure (non représentée) pour la commande de celle-
ci en vue de déverrouiller l'ouvrant.
[0047] Selon une caractéristique particulièrement
avantageuse de l'invention, l'actionneur motorisé 15 est
mis en fonctionnement, depuis sa position initiale, par
actionnement d'un élément de commutation 25 lors de

la manoeuvre de l'élément de préhension 3.
[0048] La figure 3 présente une vue agrandie en pers-
pective de l'extrémité arrière du cadre support de la poi-
gnée selon l'invention. Sur cette représentation on vi-
sualise en détail l'agencement de l'élément de commu-
tation 25 qui est positionné sur une platine du cadre sup-
port 2 et est relié électriquement à l'actionneur 15 par
l'intermédiaire de câbles 27 de sorte à pouvoir en com-
mander la mise en fonctionnement lorsqu'il est action-
né.
[0049] Dans cette réalisation, le déplacement de l'élé-
ment de préhension 3 est en partie assisté puisque l'élé-
ment de commutation 25, qui commande l'actionneur
15, n'est mis en fonctionnement que suite à la mise en
mouvement de l'élément de préhension 3 lors de sa ma-
noeuvre par l'utilisateur.
[0050] En effet, l'élément de commutation 25 est ac-
tionné après que la partie de préhension a été manoeu-
vrée d'un angle de manoeuvre α supérieur à un angle
de manoeuvre prédéterminé, l'angle de manoeuvre
étant défini par l'axe longitudinal X de l'élément de pré-
hension 3 et la surface de l'ouvrant S.
[0051] L'angle de manoeuvre prédéterminé au delà
duquel l'élément de commutation est actionné d'environ
3°
[0052] Dans le cas présent, l'angle de manoeuvre α
est déterminé par l'utilisation d'une came 26 intégrée au
cadre support 2 dans laquelle se déplace un pion 28
que présente le levier de renvoi 10. Ainsi, lorsque l'uti-
lisateur commence à actionner l'élément de préhension,
le pion 28 se déplace dans la came 26 et lorsqu'il arrive
en fin de course dans celle-ci, il vient actionner l'élément
de commutation.
[0053] De manière alternative, un déplacement tota-
lement assisté de l'élément de préhension est réalisé,
notamment lorsque l'actionneur motorisé 15 est mis en
fonctionnement, depuis une position initiale, suite à la
détection de la main de l'utilisateur au voisinage ou sur
l'élément de préhension grâce à un ou plusieurs cap-
teurs positionnée au niveau de l'ouvrant ou de la poi-
gnée. Cette alternative est notamment appréciable lors-
qu'elle est mise en oeuvre dans le cadre d'un système
d'accès mains libres.
[0054] Les figures 4 et 5 présentent une vue simplifiée
de côté d'une poignée selon l'invention dans lequel l'élé-
ment de préhension est respectivement en position de
repos (figure 4) et en position d'ouverture (figure 5).
[0055] Sur ces figures on a représenté le déplace-
ment du bras motorisé 17 de l'actionneur 15 lorsque ce-
lui-ci est mis en fonctionnement en vue de permettre un
déplacement assisté de l'élément de préhension 3.
[0056] Lorsque l'élément de préhension est en posi-
tion de repos, le bras motorisé 17 est dans sa position
initiale et n'exerce aucune action sur le second levier 19.
[0057] Lorsque l'élément de préhension est actionné
depuis sa position de repos vers sa position d'ouverture
au delà d'un angle de manoeuvre prédéterminé, l'élé-
ment de commutation est commuté de manière à mettre
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en fonctionnement l'actionneur 15.
[0058] Le bras motorisé 17 se déplace selon un mou-
vement de translation approximativement vertical vers
le sol pour venir agir par traction sur le second levier 19.
Ceci génère une rotation du second levier 19 vers l'ac-
tionneur 15. Ce mouvement de traction du second levier
19 exerce, par action sur le levier de renvoi 10 (non vi-
sible sur cette figure), une poussée sur l'élément de pré-
hension 3 pour l'amener vers sa position d'ouverture.
[0059] Dans ce mode de réalisation, le mouvement
du bras motorisé 17 de l'actionneur 15 consiste en un
mouvement de translation approximativement vertical
mais un mouvement de poussée directe, par exemple
selon un axe horizontal, sur le levier de renvoi 10 ou sur
l'élément de préhension est également possible.
[0060] De manière supplémentaire, l'actionneur est
relié à un capteur de collision (non représenté) et réalise
le blocage de l'élément de préhension en position de
repos lors de la réception d'une information de collision
provenant du capteur. Cet agencement est particulière-
ment utile et s'avère nécessaire pour la sécurité du con-
ducteur et des passagers car il permet d'éviter l'ouver-
ture non désiré d'un ouvrant du véhicule en cas de
crash.
[0061] La figure 6 présente un synoptique simplifié de
fonctionnement d'une poignée selon un second mode
de réalisation de l'invention dans lequel le même action-
neur permet à la fois un déplacement au moins en partie
assisté de l'élément de préhension et un blocage de
l'élément de préhension en cas de crash pour éviter
l'ouverture non désiré de l'ouvrant
[0062] Sur ce synoptique, les lignes en pointillés re-
présentent des liaisons électriques et les flèches pleines
représentent des liaisons mécaniques.
[0063] Dans ce second mode de réalisation, la poi-
gnée 1 est liée mécaniquement à un élément de com-
mutation 25, à un actionneur motorisé 15 et à une ser-
rure 29 pour la commande du verrouillage et du déver-
rouillage de l'ouvrant. La poignée 1 comprend égale-
ment une unité centrale de commande 30 qui fournit des
instructions de fonctionnement ou de blocage à l'action-
neur motorisé 15.
[0064] Cette unité de commande est alimentée élec-
triquement de manière connue par un dispositif d'ali-
mentation 32 et reçoit des informations provenant de
l'élément de commutation 25 d'une part et d'un capteur
de collision 31 d'autre part.
[0065] Selon l'information reçue, l'unité centrale de
commande 30 agit de manière différente sur l'action-
neur 15.
[0066] Dans un premier cas, lorsque l'information re-
çue est une information relative à l'actionnement de
l'élément de commutation 25, l'unité centrale 30 envoie
une instruction de fonctionnement à l'actionneur 15 de
sorte qu'il permette un déplacement au moins en partie
assisté de l'élément de préhension de la poignée com-
me décrit précédemment.
[0067] Dans un second cas, lorsque l'information re-

çue est une information de collision du véhicule prove-
nant du capteur de collision 31, formé par exemple d'un
capteur d'accélération, l'unité centrale 30 envoie à l'ac-
tionneur une instruction de blocage à l'actionneur 15 de
sorte qu'il s'oppose à l'ouverture de l'ouvrant par bloca-
ge de l'élément de préhension en position de repos. Ain-
si, on évite que l'ouvrant ne s'ouvre lors d'un choc latéral
sur l'ouvrant opposé ce qui du point de vue sécuritaire
est nécessaire pour éviter l'éjection d'un passager ou
du conducteur du véhicule.
[0068] Cette gestion d'instructions de fonctionnement
ou de blocage de l'actionneur est particulièrement inté-
ressante car elle permet grâce à un seul actionneur de
pouvoir réaliser deux fonctions.
[0069] De manière particulièrement avantageuse, la
poignée est également conçue de manière que, en cas
de dysfonctionnement de l'élément de commutation 25
ou l'actionneur 15, la poignée peut tout de même fonc-
tionner de manière classique et peut être installée au
niveau de chacun des ouvrants d'un véhicule.
[0070] Grâce à l'invention, on a réalisé une poignée
d'ouvrant dans laquelle le déplacement de l'élément de
préhension, en vue de l'ouverture de l'ouvrant, est au
moins en partie assisté.
[0071] De manière alternative, il est également prévu
d'avoir une poignée dans laquelle le déplacement de
l'élément de préhension est totalement assisté.
[0072] Par ailleurs l'invention permet également de
prévoir le blocage de l'élément de préhension dans sa
position de repos en cas de crash du véhicule.

Revendications

1. Poignée d'ouvrant, notamment pour véhicule auto-
mobile, comprenant :

- un cadre support (2) destiné à être fixé au ni-
veau de l'ouvrant,

- un élément de préhension (3) manoeuvrable
entre une position de repos et une position
d'ouverture,

caractérisée en ce qu'elle comprend en outre un
moyen d'assistance (15) qui est mis en fonctionne-
ment lors de la manoeuvre de l'élément de préhen-
sion (3), de façon à permettre un déplacement au
moins en partie assisté de l'élément de préhension
jusqu'à sa position d'ouverture.

2. Poignée d'ouvrant selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le moyen d'assistance (15) com-
porte un actionneur motorisé.

3. Poignée d'ouvrant selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce le moyen d'assistance (15) est lié
à l'élément de préhension (3) par l'intermédiaire
d'un levier de renvoi (10).
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4. Poignée d'ouvrant selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que le levier de renvoi (10) est mobile
avec l'élément de préhension (3), le déplacement
assisté dudit élément de préhension vers sa posi-
tion d'ouverture consistant en une action forcée du
moyen d'assistance (15) sur ledit levier de renvoi.

5. Poignée d'ouvrant selon la revendication 4, carac-
térisée en ce le levier de renvoi (10) est muni de
moyens élastiques de rappel (14) de l'élément de
préhension (3) vers sa position de repos.

6. Poignée d'ouvrant selon l'une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le moyen
d'assistance (15) est mis en fonctionnement, de-
puis une position initiale, par actionnement d'un élé-
ment de commutation (25) lors de la manoeuvre de
l'élément de préhension (3).

7. Poignée d'ouvrant selon la revendication 6, carac-
térisée en ce que l'axe longitudinal (X) de l'élément
de préhension (3) et la surface de l'ouvrant (S) dé-
finissant un angle de manoeuvre (α) de l'élément
de préhension lorsque celui-ci est manoeuvré, l'élé-
ment de commutation (25) est actionné après que
la partie de préhension (3) a été manoeuvrée d'un
angle de manoeuvre (α) supérieur à un angle de
manoeuvre prédéterminé.

8. Poignée d'ouvrant selon la revendication 7, carac-
térisée en ce l'angle de manoeuvre prédéterminé
est d'environ 3°

9. Poignée d'ouvrant selon la revendication 6 ou 7 et
la revendication 3, caractérisée en ce l'élément de
commutation (25) est actionné par l'intermédiaire
d'une came (26) liée au levier de renvoi (10).

10. Poignée d'ouvrant selon l'une des revendications 1
à 5, caractérisée en ce que le moyen d'assistance
(15) est mis en fonctionnement, depuis une position
initiale, suite à la détection de la main de l'utilisateur
au voisinage ou sur l'élément de préhension (3).

11. Poignée d'ouvrant selon l'une des revendications 3
à 10, caractérisée en ce le moyen d'assistance
(15) est lié au levier de renvoi (10) par l'intermédiai-
re d'un second levier (19).

12. Poignée d'ouvrant selon la revendication 11, carac-
térisée en ce que le second levier (19) présente
des moyens élastiques (22) de rappel du moyen
d'assistance dans sa position initiale lors du retour
de l'élément de préhension (3) vers sa position de
repos.

13. Poignée d'ouvrant selon l'une des revendications
11 ou 12, caractérisée en ce que le second levier

(19) présente des moyens de liaison et de comman-
de (24) d'une serrure de l'ouvrant.

14. Poignée d'ouvrant selon l'une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le moyen
d'assistance (15) réalise, en outre, le blocage de
l'élément de préhension (3) en position de repos sur
réception d'une information de collision du véhicule.

15. Poignée d'ouvrant selon l'une des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu'elle comprend
en outre, une unité centrale de commande (30) qui
fournit des instructions de fonctionnement ou de
blocage au moyen d'assistance (15).

16. Poignée d'ouvrant selon les revendications 6 et 15,
caractérisée en ce l'unité centrale de commande
(30) envoie au moyen d'assistance une instruction
de fonctionnement lorsque l'élément de commuta-
tion (25) est actionné.

17. Poignée d'ouvrant selon les revendications 14 et
15, caractérisée en ce l'unité centrale de comman-
de (30) envoie au moyen d'assistance une instruc-
tion de blocage de sorte que ledit moyen d'assis-
tance s'oppose à l'ouverture de l'ouvrant par bloca-
ge de l'élément de préhension (3) en position de re-
pos sur réception de ladite information de collision.
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